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AVENANT N°1  
AUX INSTRUCTIONS DE COURSE  

CHAMPIONNATS DE FRANCE HANDIVALIDE SOLITAIRE ET PARAVOILE 
 

10 . MARQUES  
10.1  

Parcours Départ Changement Arrivée 
Cylindrique Jaune 

Blanche 
Cylindrique Blanche 

Orange 
Cylindrique   blanche 

verte 
   Cylindrique orange 
Crayon Jaune 

26. PRIX  
Compte tenu du nombre d’inscrits , les titres suivants seront distribués compte tenu du nombre 
d’inscrits :  

Championnat de France Handivalide Solitaire Open  
Championnat de France Handivalide Solitaire Féminin  
Championnat de France Paravoile Open. 
 
 

 
Annexe jugement semi directe 

 
Version mars 2023 

Les règles de cette annexe modifient les RCV 44.1, 60.1, 62.1, 63.1, 64.1, 66, 70 et seule la RCV P5  s’applique 
SD1 La RCV 44.1 est modifiée de sorte que la pénalité de deux tours est remplacée par la pénalité d’un tour  
 Pour certaines classes, la pénalité d’un tour pourra être remplacée par une pénalité de 2 tours après accord de 

la CCA. 
SD2 Si un bateau est impliqué dans un incident où une règle du chapitre 2 est enfreinte, ou s’il voit une infraction à 

la RCV 31 ou 42, ce bateau peut réclamer 
- en hélant « Proteste » et 
- en arborant visiblement un pavillon rouge à la première occasion raisonnable (inutile si la longueur de 
coque du bateau réclamant est inférieure à 6 mètres).  

Si le bateau ayant enfreint une règle n’effectue pas de pénalité conformément à la RCV 44.2, le jury pourra le 
pénaliser en le signalant : 

- par un coup de sifflet,  
- en pointant vers lui un pavillon rouge, et  
- en le désignant.  

Le bateau désigné devra alors effectuer une pénalité selon SD1 et conformément à RCV 44.2.   
Si le jury est convaincu qu’aucune règle n’a été enfreinte, il pourra envoyer un pavillon vert. 

SD3 Quand un bateau enfreint 
-  une IC ou une règle de classe régissant l’utilisation du bout dehors, ou  
- la RCV 31, ou 
-  la RCV 49 ou une règle de classe régissant la position de l’équipage, ou 
-   la RCV 42, modifiée selon les modalités de la RCV P5 si les règles de classe le prévoient,  

le jury peut le pénaliser et signaler la pénalité par un coup de sifflet, en pointant vers lui un pavillon rouge et en 
le désignant. Le bateau désigné devra alors effectuer une pénalité selon SD1 et conformément à RCV 44.2   

SD4 Si le bateau désigné 
-  n’effectue pas de pénalité, ou  
-  ne l’effectue pas correctement, ou  
-  obtient un avantage malgré une pénalité effectuée,  
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le jury pourra lui imposer un ou plusieurs tours de pénalité à effectuer selon la RCV 44.2, ou réclamer contre ce 
bateau selon la RCV 60.3.  

SD5 Quand un incident a été jugé sur l’eau, le même incident ne pourra donner ensuite motif à réclamation ou à 
demande de réparation, sauf  

- selon SD4, ou 
- selon la RCV 60.3 si le jury estime que la RCV2 est également susceptible d’avoir été enfreinte 

ou selon la RCV 62.1(b) si une action du bateau pénalisé a causé une blessure ou un 
dommage physique ou  

- selon la RCV 62.1(d) si la RCV 2 a été enfreinte. 
Une décision, action d’un juge ne pourra pas être motif à une demande de réparation, de réouverture ou être 
soumise à appel. 

SD6 Les bateaux jury peuvent se positionner en tout point de la zone de course. Leur position ne pourra pas donner 
lieu à une demande de réparation d’un bateau (ceci modifie la RCV 62.1(a).  

SD7 La procédure normale de réclamation reste applicable pour les incidents n’ayant pas fait l’objet d’une action du 
jury sur l’eau ayant pénalisé le bateau en infraction. 

 
 
 
Affiché le 28/08/2023 à 11 h 15 
 
 
 


